
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE43670

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

personnes âgées
Question écrite n° 43670

Texte de la question

M. Guénhaël Huet attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de
la santé, chargée des personnes âgées et de l'autonomie, sur la perte d'autonomie des personnes âgées. Le
vieillissement est un défi majeur qui se pose à l'ensemble de la population française. La majorité des personnes
âgées françaises vieillissent en bon état de santé. Pour qu'elles puissent garder leur place dans la société sans
avoir l'impression d'être dévalorisées et inutiles, il devient indispensable d'adapter leur environnement afin de
leur faciliter la vie. Par ailleurs, la perte d'autonomie peut parfois être brutale et, si elle n'a pas été anticipée,
particulièrement douloureuse. La véritable piste pour anticiper la perte d'autonomie est la prévention. Il devient
urgent de mettre en place des diagnostics de prévention afin de permettre aux personnes âgées et à leur
entourage d'anticiper la perte d'autonomie. Aussi, il l'interroge sur les intentions du Gouvernement quant à la
mise en place d'actions de prévention au sujet de la perte d'autonomie des personnes âgées.

Texte de la réponse

La France est engagée dans un processus de transition démographique, caractérisée par une augmentation de
la longévité des Français et par une croissance forte et continue des classes d'âge les plus élevées. Dans ce
contexte, la loi relative à l'adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 vise à mobiliser
l'ensemble des politiques publiques afin d'accompagner la transition démographique en cours et de donner les
moyens aux personnes âgées d'être actrices de leur parcours, dans le respect du libre choix de leur projet de
vie. Les enjeux sont multiples et celui de l'adaptation de l'environnement des personnes âgées, logement autant
que cadre de vie, en est un majeur. L'habitat doit constituer un véritable atout de l'autonomie, un lieu de vie qui
doit permettre d'aller et venir sans encombre et qui doit s'adapter, soit par des travaux, soit par des
équipements, à des débuts de fragilité afin de ne pas empêcher la participation à la vie sociale. Il participe plus
globalement d'une politique de prévention de la perte d'autonomie qu'il convenait de renforcer. La loi relative à
l'adaptation de la société au vieillissement prévoit plusieurs mesures concrètes pour favoriser l'évolution du
cadre de vie aux contraintes de l'âge et le développement des actions de prévention pour l'autonomie et le bien
vieillir, par : - une meilleure prise en compte des besoins des personnes concernées dans les outils de
programmation des territoires, à travers notamment la nouvelle instance qu'est le Conseil départemental de la
citoyenneté et de l'autonomie (CDCA), - un objectif d'adaptation des logements privés aux contraintes de l'âge et
du handicap, - la mise en place d'une véritable programmation des actions de prévention sur le territoire, à
travers la conférence des financeurs. S'agissant plus particulièrement de la conférence des financeurs,
dernièrement la secrétaire d'État chargé des personnes âgées et de l'autonomie a souhaité renforcer cet outil
inédit de coordination interinstitutionnelle en allouant 5,58 millions d'euros supplémentaires pour en favoriser la
mise en œuvre rapide. Charge désormais aux départements d'organiser le diagnostic, la concertation et la
définition de politiques départementales ambitieuses de prévention de la perte d'autonomie.
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